ARRETE N°1415 du 25 juillet 1961
fixant les conditions de taxation applicables aux marchandises obtenues dans les pays membres de la Communauté Economique Européenne ou dans les pays et territoire associés par la transformation de produits récoltés, extrait du sol ou fabriqués dans d’autres pays.
 

Article premier. – Les dispositions applicables aux produits obtenus dans les pays et territoires énumérés à l’article 302 du Code des douanes par la transformation de produits étrangers sont étendues, à l’exception de celle des articles 312, 314, 315 et 316 ; aux produits obtenus de la même manière dans les pays membres de la Communauté Economique européenne et dans les pays et territoires associées. 
 
Art. 2. – Le bénéfice des régimes prévus aux articles 311 et 313 du Code des douanes, est subordonné au transport en droiture des marchandises et à la déclaration du producteur ou de l’expéditeur portant que les conditions requises pour l’octroi de ces régimes, sont remplies et fournissant les éléments du calcul des droits. Cette déclaration est certifiée par les autorités administratives du lieu de production ou d’expédition. 
 
Art. 3. – Les produits étrangers transformés dans l’un des pays membres de la Communauté Economique Européenne ou dans l’un des pays et territoires associés, après paiement des droits de douane applicables à l’entrée dans ces pays ou territoire, et qui ne peuvent bénéficier, à l’importation à Madagascar, des dispositions de l’article 311 du Code des douanes, y sont soumis au paiement des droits de douane applicables, compte tenu de leur origine, soit à la matière première, soit au produit transformé, selon que l’une ou l’autre imposition est plus favorable aux importateurs. 
L’admission au bénéfice des droits de douane assis sur la matière première, est soumise aux conditions prévues par l’article 317 du Code des douanes. 
 
Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Malgache. 
 

